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(54) Textile d’entretien

(57) Textile d'entretien présentant une armure gau-
frée formée par un entrecroisement de fils trame et de
fils de chaîne caractérisé en ce que

- les fils de trame (1) sont constitués d'une pluralité
de brins (3) retordus, chaque brin (3) étant formé

de microfibres synthétiques, et
- les fils de chaîne sont constitués de fibres de coton

et de fibres synthétiques.

Ce textile trouve notamment son application pour la
confection de serpillière ou de lavette.
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Description

[0001] La présente invention concerne un textile d'en-
tretien tissé pour notamment serpillière ou lavette.
[0002] Pour réaliser efficacement leur fonction de net-
toyage, les textiles d'entretien doivent présenter plu-
sieurs propriétés.
[0003] Ils doivent notamment réaliser la désolidarisa-
tion des particules de saleté indésirables présentes sur
la surface à nettoyer.
[0004] Ils doivent, de plus, présenter une bonne ca-
pacité d'absorption des liquides. En effet, les agents de
lavage sont généralement en solution dans de l'eau. Ils
sont dispersés sur la surface à nettoyer par le textile
d'entretien après avoir été absorbés par ce dernier.
[0005] En outre, ils doivent faire preuve de résistance
à l'abrasion pour présenter une importante durée de vie.
[0006] Enfin, il est souhaitable que les textiles d'en-
tretien soient faciles à entretenir, c'est-à-dire qu'ils puis-
sent être lavés entre chaque utilisation sans dégrada-
tion de leurs propriétés.
[0007] Les textiles d'entretien dans lesquels sont cou-
pés des serpillières ou des lavettes sont traditionnelle-
ment réalisés en tissage gaufré.
[0008] Les fils de chaîne et les fils de trame réalisant
l'armure de ces textiles sont réalisés avec des fibres de
coton, de viscose ou des fibres de récupération, les fils
de trame étant de très gros diamètre, liés à des fils de
chaîne fins et peu nombreux.
[0009] Ces textiles ne donnent toutefois pas entière-
ment satisfaction lorsqu'ils sont employés en tant que
serpillière ou lavette.
[0010] Notamment, leur capacité à décoller les parti-
cules de saletés se révèle médiocre.
[0011] De plus, leur résistance à l'abrasion n'est pas
totalement satisfaisante, ces textiles présentent une du-
rée de vie moyenne.
[0012] Enfin, l'entretien de ces textiles ne peut se faire
que dans une solution javellisée, ce qui n'assure qu'un
nettoyage très partiel. En effet, les textiles gaufrés, lors
de leur passage dans une machine à laver, se rétractent
fortement et leur aspect est considérablement dégradé.
[0013] Un but de la présente invention est de propo-
ser un textile d'entretien présentant des capacités de
nettoyage accrues.
[0014] Un autre but de l'invention est de proposer un
textile d'entretien présentant une meilleure résistance à
l'abrasion.
[0015] Un autre but de l'invention est de fournir un tex-
tile d'entretien qui puisse lui-même être lavé de manière
simple et efficace.
[0016] A cet effet, le textile d'entretien présente une
armure gaufrée formée par un entrecroisement de fils
trame et de fils de chaîne caractérisé en ce que

- les fils de trame sont constitués d'une pluralité de
brins retordus, chaque brin étant formé de microfi-
bres synthétiques, et

- les fils de chaîne sont constitués de fibres de coton
et de fibres synthétiques.

[0017] Le textile défini par cette armure et cette con-
texture permet d'effectuer un décollage des particules
de saleté avec une remarquable efficacité. En effet, les
microfibres constituant les fils de trame sont en nombre
très supérieur à celui de fibres cellulosiques tradition-
nellement utilisées pour ce type de textile. Par consé-
quent, le nombre de points de contact entre le tissu et
la surface à nettoyer se trouve augmenté de manière
considérable. L'efficacité de nettoyage de ce tissu est
donc sensiblement supérieur à celle des tissus tradition-
nels.
[0018] En outre des tests consistant à passer cycli-
quement une matière abrasive sur ce textile et sur un
textile traditionnel, ont montré que le textile objet de l'in-
vention présente une résistance à l'abrasion deux fois
supérieure à celle d'un textile traditionnel.
[0019] Les fils de trame présentent un numéro métri-
que compris entre 1,4 et 1,7 et de préférence leur nu-
méro métrique est égal à 1,6.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse, les fils
de trame sont constitués de brins dont la cohésion est
assurée par une torsion inférieure à 100 tours par mètre,
cette torsion étant de préférence égale à 70 tours par
mètre.
[0021] Grâce au regroupement de microfibres en un
fil de section importante présentant une torsion modé-
rée, il se crée des faisceaux creux susceptibles par ca-
pillarité de se charger en liquide. Le tissu selon l'inven-
tion présente donc une très bonne capacité d'absorp-
tion. Cette capacité d'absorption est sensiblement équi-
valente à celle des tissus à base de fibres cellulosiques
qui sont intrinsèquement absorbante.
[0022] Selon un mode de réalisation préféré, chacun
des brins constituant les fils de trame est constitué d'au
moins 144 microfibres synthétiques de titre au plus égal
1,20 dtex.
[0023] De préférence, chacun des brins constituant
les fils de trame est constitué de 144 microfibres syn-
thétiques de titre égal 1,15 dtex.
[0024] De manière avantageuse, ce textile présente
une masse comprise entre 400 g/m2 et 500 g/m2, cette
masse étant de préférence comprise entre 440 g/m2 et
480 g/m2.
[0025] Selon une possibilité avantageuse, les micro-
fibres sont constituées de polyester.
[0026] Ce textile présente une action dégraissante et
réduit la présence bactérienne. En effet, le polyester est
une fibre lipophile. Or, l'une des causes principales du
stockage de poussières et de particules de saleté pro-
vient du dépôt de ces dernières sur une pellicule grasse
qui recouvre toute surface.
[0027] Cette pellicule grasse abrite en outre des bac-
téries, ces dernières se nourrissant de lipides.
[0028] Le retrait de cette pellicule grasse par les mi-
crofibres de polyester réalise simultanément un enlève-
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ment des bactéries qui s'y trouvent.
[0029] Selon une possibilité, les microfibres sont
constituées de polyamide ou d'un mélange de polyester
et polyamide.
[0030] En outre, les fils de chaîne sont constitués pour
50% de fibres de coton et pour 50% de fibres synthéti-
ques.
[0031] La présence pour moitié de coton dans les fils
de chaîne permet de stabiliser l'armure et d'éviter un
glissement des fils de trame par rapport aux fils de chaî-
ne.
[0032] Pour la bonne compréhension, l'invention est
maintenant décrite en référence au dessin ci-annexé re-
présentant à titre d'exemple non limitatif un textile d'en-
tretien selon celle-ci.
[0033] La figure 1 est une représentation schémati-
que de l'armure du textile.
[0034] La figure 2 est une coupe transversale d'un fil
de trame textile.
[0035] Comme cela apparaît sur la figure 1, le textile
présente une armure gaufrée comportant six fils de tra-
me 1 et six fils de chaîne 2.
[0036] Le premier fil de trame présente un flotté de
deux (ce fils passe consécutivement sur deux fils de
chaîne 2).
[0037] Le deuxième fil de trame présente deux flottés
de deux (ce fil passe consécutivement sous deux fils de
chaîne) ; le premier flotté de deux est positionné, de ma-
nière symétrique, sous le flotté de deux du premier fil
de trame.
[0038] Le troisième fil de trame présente deux flottés
de deux (ce fil passe consécutivement sous deux fils de
chaîne) ; ces flottés sont décalés par rapport au flotté
de deux des premier et deuxième fil de trame.
[0039] Le quatrième fils de trame présente deux flot-
tés de deux identiques à ceux du deuxième fils de trame.
[0040] Le cinquième fil de trame présente deux flottés
de deux à inversés par rapport à ceux du quatrième fil
de trame.
[0041] Le sixième fil de trame présente deux flottés
de deux à inversés par rapport à ceux du troisième fil
de trame.
[0042] La contexture de ce textile est la suivante.
[0043] Les fils de trame 1 sont constitués de 36 brins
3 dont la cohésion est assurée par une torsion de 70
tours par mètre.
[0044] Chacun des brins 3 est constitué de microfi-
bres de polyester présentant un titre d'environ 1.15 dtex
et chaque brin 3 comprend 144 microfibres, le titre d'un
brin 3 étant d'environ 166 dtex.
[0045] Le numéro métrique des fils de trame 1 est
d'environ 1.6.
[0046] Les fils de chaîne 2 sont constitués de fils com-
posés à 50% de coton et à 50% de polyester.
[0047] La présence de coton dans les fils de chaîne
2 permet de stabiliser l'armure et d'éviter un glissement
des fils de trame 1 par rapport aux fils de chaîne 2.
[0048] Ce textile est tissé avec un poids de 440 à 480

g/m2.
[0049] Le textile défini par cette armure et cette con-
texture permet d'effectuer un décollage des particules
de saleté avec une remarquable efficacité.
[0050] En effet, les microfibres constituant les fils de
trame 1 sont en nombre très supérieur à celui de fibres
de coton classique.
[0051] Par conséquent, le nombre de points de con-
tact entre le tissu et la surface à nettoyer se trouve aug-
menté de manière considérable.
[0052] L'efficacité de nettoyage de ce tissu est donc
sensiblement supérieur à celle des tissus traditionnels.
[0053] En outre, le tissu selon l'invention présente
une très bonne capacité d'absorption. Grâce au regrou-
pement de microfibres en un fil de section importante,
présentant une torsion modérée, il se crée des fais-
ceaux creux susceptibles par capillarité de se charger
en liquide.
[0054] De façon inattendue, le tissu présente donc un
coefficient d'absorption compris entre 430% et 450%
tout à fait comparable au coefficient d'absorption des
textiles d'entretien traditionnels tissés à partir de fibres
cellulosiques intrinsèquement absorbantes.
[0055] De plus, étant majoritairement à base de poly-
ester, ce textile a une action dégraissante et réduit la
présence bactérienne.
[0056] En effet, le polyester est une fibre lipophile.
[0057] Or, l'une des causes principales du stockage
de poussières et de particules de saleté provient du dé-
pôt de ces dernières sur une pellicule grasse qui recou-
vre toute surface.
[0058] Cette pellicule grasse abrite en outre des bac-
téries, ces dernières se nourrissant de lipides.
[0059] Le retrait de cette pellicule grasse par les mi-
crofibres de polyester réalise simultanément un enlève-
ment des bactéries qui s'y trouvent.
[0060] Enfin, des tests de lavage en machine ont
montré que si le textile présente un retrait dimensionnel,
sa structure est restée stable et n'a pas subit de défor-
mation sensible.
[0061] Il va de soi que l'invention n'est pas limitée à
la forme de réalisation décrite ci-dessus à titre d'exem-
ple mais qu'elle en embrasse, au contraire, toutes les
variantes de réalisation. Ainsi, les fibres synthétiques
pourraient être des fibres de polyamides ou des fibres
mixtes de polyester et de polyamide.

Revendications

1. Textile d'entretien présentant une armure gaufrée
formée par un entrecroisement de fils trame (1) et
de fils de chaîne (2), caractérisé en ce que

- les fils de trame (1) sont constitués d'une plu-
ralité de brins (3) retordus, chaque brin (3) étant
formé de microfibres synthétiques dont le titre
est compris entre 0,5 et 1,15 dtex, et
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- les fils de chaîne (2) sont constitués d'un mé-
lange de fibres de coton et de fibres synthéti-
ques.

2. Textile d'entretien selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les fils de trame présentent un nu-
méro métrique compris entre 1,4 et 1,7.

3. Textile d'entretien selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que ce que les fils de trame présentent
un numéro métrique égal à 1,6.

4. Textile d'entretien selon l'une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que les fils de trame (1) sont
constitués de brins (3) dont la cohésion est assurée
par une torsion inférieure à 100 tours par mètre.

5. Textile d'entretien selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que la torsion des brins (3) est égale
à 70 tours par mètre.

6. Textile d'entretien selon l'une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que chacun des brins (3)
constituant les fils de trame (1) est constitué d'au
moins 144 microfibres synthétiques de titre au plus
égal à 1,20 dtex.

7. Textile d'entretien selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que les chacun des brins (3) consti-
tuant les fils de trame (1) est constitué de 144 mi-
crofibres synthétiques de titre au plus égal à 1,15
dtex.

8. Textile d'entretien selon l'une des revendications 1
à 7, caractérisé en ce qu'il présente une masse
comprise entre 400 et 500 g/m2.

9. Textile d'entretien selon la revendication 8, carac-
térisé en ce qu'il présente une masse comprise en-
tre 440 et 480 g/m2.

10. Textile d'entretien selon l'une des revendications 1
à 9, caractérisé en ce que les microfibres sont
constituées de polyester.

11. Textile d'entretien selon l'une des revendications 1
à 9, caractérisé en ce que les microfibres sont
constituées de polyamide ou d'un mélange de po-
lyester et polyamide.

12. Textile d'entretien selon l'une des revendications 1
à 11, caractérisé en ce que les fils de chaîne (2)
sont constitués pour 50% de fibres de coton et pour
50% de fibres synthétiques.
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